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Capital Cities Communications Inc. et al. v. Canadian 
Radio-Television Commn., [1978] 2 s.C.R. 141. 
However, neither case is helpful as they both address 
the issue of the jurisdiction of Parliament. in this 
case there is no dispute that Parliament has the juris-
diction over both the Broadcasting Act and the 
Telecommunications Act.

[50]  the relevant question is whether the CRtC’s 
determination that, even though Bell Mobility was in-
volved in broadcasting in carrying out certain activities, 
it was not broadcasting as a broadcasting undertaking in 
transmitting its programs, is reasonable. it is important 
to note that section 4 of the Telecommunications Act 
exempts an activity (broadcasting by a broadcasting 
undertaking), not a person or an entire undertaking.

[51]  the activity that is in issue is the transmission of 
programs. Bell Mobility transmitted its mobile tV 
programs simultaneously with its voice and other data 
communications using the same network. the transmis-
sion of voice and non-program data to its customers is 
not “broadcasting” as they are not programs and there-
fore section 4 of the Telecommunications Act is not 
applicable to the transmission of that content. if the 
transmission of programs by Bell Mobility were to be 
treated as “broadcasting by a broadcasting undertaking”, 
then some of the transmissions made using the same 
network would be subject to the Broadcasting Act 
and other transmissions would be subject to the 
Telecommunications Act. in my view, it is a reasonable 
result that all transmissions by Bell Mobility would be 
subject to the same act.

[52]  in my view, this result is also reasonable based 
on the purposes of the two statutes. as noted by the 
supreme Court of Canada in the ISP case [at para-
graph 4], “the policy objectives listed under s. 3(1) of the 
[Broadcasting Act] focus on content, such as the cultural 
enrichment of Canada, the promotion of Canadian 

Canada, [1932] 2 D.L.R. 81 (P.C.) ― et une jurispru-
dence de la Cour suprême du Canada, Capital Cities 
Communications Inc. et autre c. Conseil de la Radio-
Télévision canadienne, [1978] 2 R.C.s. 141. Cependant, 
ni l’une ni l’autre de ces autorités ne se révèle éclairante, 
étant donné qu’elles portent toutes deux sur la question 
de la compétence du législateur fédéral. or, en l’espèce, 
il n’est pas controversé entre les parties que la Loi sur 
la radiodiffusion aussi bien que la Loi sur les télécom-
munications relèvent de cette compétence.

[50]  la question pertinente est ici celle de savoir si 
est raisonnable la conclusion du CRtC selon laquelle 
Bell Mobilité, même si certaines de ses activités rele-
vaient de la radiodiffusion, ne radiodiffusait pas en 
tant qu’entreprise de radiodiffusion en transmettant ses 
émissions. il importe à cet égard de bien voir que l’arti-
cle 4 de la Loi sur les télécommunications exclut une 
activité (la radiodiffusion par une entreprise de radiodif-
fusion), et non une personne ou toute une entreprise.

[51]  l’activité en cause en l’espèce est la transmission 
d’émissions. Bell Mobilité transmettait des émissions 
dans le cadre de son service de télédiffusion mobile en 
même temps que des données vocales et autres, et au 
moyen du même réseau. la transmission à ses abonnés 
de données vocales et autres données hors programma-
tion ne relève pas de la « radiodiffusion », puisque ces 
données ne sont pas des émissions, de sorte que l’arti-
cle 4 de la Loi sur les télécommunications ne vise pas la 
transmission de ce contenu. si la transmission d’émis-
sions par Bell Mobilité devait être considérée comme 
une « activité de radiodiffusion » menée par une « entre-
prise de radiodiffusion », certains des éléments transmis 
au moyen du même réseau relèveraient de la Loi sur la 
radiodiffusion, et d’autres entreraient dans les prévisions 
de la Loi sur les télécommunications. or, à mon sens, 
la solution saine est que tous les éléments transmis par 
Bell Mobilité relève de la même loi.

[52]  À mon avis, cette solution se révèle également 
raisonnable à la lumière des objets de ces deux lois. 
Comme le faisait remarquer la Cour suprême du Canada 
à l’occasion de l’affaire FSI [au paragraphe 4], « les 
objectifs énoncés au par. 3(1) de la loi [c’est-à-dire 
la Loi sur la radiodiffusion] s’attachent au contenu 
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content, establishing a high standard for original pro-
gramming, and ensuring that programming is diverse.” 
the policy objectives of the Telecommunications Act, as 
set out in section 7 of that act, focus on the telecom-
munications system and the telecommunications service. 
therefore, the focus of the policy objectives under the 
Telecommunications Act is on the delivery of the “intel-
ligence” and not the content of the “intelligence”.

[53]  in my view it was reasonable for the CRtC to 
determine that Bell Mobility, when it was transmitting 
programs as part of a network that simultaneously 
transmits voice and other data content, was merely 
providing the mode of transmission thereof―regardless 
of the type of content―and, in carrying on this function, 
was not engaging the policy objectives of the 
Broadcasting Act. the activity in question in this case 
related to the delivery of the programs―not the content 
of the programs―and therefore, the policy objectives of 
the Telecommunications Act related to the delivery of the 
“intelligence” were engaged.

[54]  in this case, the CRtC is responsible for 
 administering both the Broadcasting Act and the 
Telecommunications Act. the CRtC is entitled to defer-
ence in determining which of these statutes will be 
applicable. in my view, it is a reasonable interpretation 
of “broadcasting undertaking”, based on the purposes 
of the two Acts, that Bell Mobility was not acting as a 
“broadcasting undertaking” in transmitting its mobile 
tV services as part of its entire bundle of voice, data 
and programs that it was transmitting. since section 4 
of the Telecommunications Act only applies in relation 
to “broadcasting by a broadcasting undertaking”, it 
would not apply to the transmission of its mobile tV 
service as it was not transmitting this content as a 
“broadcasting undertaking”.

(enrichissement culturel du Canada, promotion du 
contenu canadien, offre d’une programmation originale 
de  haute qualité, variété de la programmation, etc.) ». 
les objectifs de la Loi sur les télécommunications, 
tels qu’ils sont énoncés à son article 7, sont quant à 
eux centrés sur le système des télécommunications et 
les services de télécommunication. Par conséquent, 
la politique que veut mettre en œuvre la Loi sur les 
 télécommunications est axée sur la fourniture de 
l’« information » et non sur le contenu de celle-ci.

[53]  il était à mon sens raisonnable de la part du CRtC 
de conclure que Bell Mobilité, lorsqu’elle transmettait 
des émissions au moyen d’un réseau qui transmettait 
simultanément des données vocales et autres, ne faisait 
que fournir le mode de transmission de ces émissions 
― indépendamment de leur contenu ― et que, en rem-
plissant cette fonction, elle ne faisait pas jouer les 
objectifs de la Loi sur la radiodiffusion. l’activité en 
question en l’espèce se rapportait à la fourniture des 
émissions et non à leur contenu, de sorte qu’elle relevait 
des objectifs de la Loi sur les télécommunications qui 
concernent la fourniture de l’« information ».

[54]  en l’espèce, le CRtC est chargé de mettre 
en œuvre à la fois la Loi sur la radiodiffusion et la 
Loi sur les télécommunications. sa décision sur le point 
de savoir laquelle des deux est applicable commande la 
retenue judiciaire. À mon avis, c’est une interprétation 
raisonnable des mots « entreprise de radiodiffusion », au 
vu des objets des deux lois considérées, de conclure que 
Bell Mobilité n’intervenait pas à titre d’« entreprise de 
radiodiffusion » en transmettant des émissions de télé-
vision mobile dans le cadre de l’ensemble des éléments 
qu’elle transmettait, qui comprenait aussi des données 
vocales et autres données hors programmation. Comme 
l’article 4 de la Loi sur les télécommunications ne vise 
que les « activités de radiodiffusion » exercées par des 
« entreprises de radiodiffusion », il ne paraît pas viser 
à la transmission d’émissions de télévision mobile 
que pratiquait Bell Mobilité, au motif que celle-ci ne 
transmettait pas ce contenu à titre d’« entreprise de 
radiodiffusion ».



476 Bell MoBility inC. v. Klass [2017] 1 F.C.R.

Vi. subsection 4(4) of the Broadcasting act

[55]  Bell Mobility also referred to subsection 4(4) of 
the Broadcasting Act:

4….

Idem [For greater certainty]

(4) For greater certainty, this act does not apply to any 
telecommunications common carrier, as defined in the 
Telecommunications Act, when acting solely in that 
capacity.

[56]  However, since the CRtC found that the 
Telecommunications Act applies and, in my view, this is 
a reasonable finding, it is not necessary to address the 
argument of Bell Mobility related to subsection 4(4) of 
the Broadcasting Act.

Vii. Conclusion

[57]  Based on a textual, contextual and purposive 
analysis, it is within the range of reasonable possible 
outcomes for the CRtC to conclude that Bell Mobility 
was not acting as a “broadcasting undertaking” when it 
provided the data connectivity and delivered its mobile 
tV services to its customers and, therefore, that the 
Telecommunications Act applied to such services.

[58]  as a result, i would dismiss the appeal, with one 
set of costs payable by Bell Mobility to the Canadian 
network operators Consortium inc. and one set of costs 
payable by Bell Mobility to the respondents Klass, ellis 
and McKelvey, collectively.

* * *

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

[59]  daWSon J.a. (concurring reasons): i agree with 
both my colleague’s reasons and the disposition of the 
appeal proposed by him. i would only add that, in my 

Vi. le paragraphe 4(4) de la loi sur la 
radio diffusion

[55]  Bell Mobilité a aussi cité le paragraphe 4(4) de la 
Loi sur la radiodiffusion :

4 […]

Entreprises de télécommunication

(4) il demeure entendu que la présente loi ne s’applique 
pas aux entreprises de télécommunication — au sens 
de la Loi sur les télécommunications — n’agissant qu’à 
ce titre.

[56]  Cependant, comme le CRtC a conclu que jouait 
de la Loi sur les télécommunications et comme cette 
conclusion me paraît raisonnable, il n’est pas nécessaire 
d’examiner le moyen de Bell Mobilité puisé dans le 
paragraphe 4(4) de la Loi sur la radiodiffusion.

Vii. Conclusion

[57]  l’analyse textuelle, contextuelle et téléologique 
permet de conclure qu’appartient aux issues possibles 
acceptables la décision du CRtC selon laquelle 
Bell Mobilité n’intervenait pas à titre d’« entreprise 
de radiodiffusion » en fournissant une connectivité de 
données à ses abonnés et en leur transmettant ses émis-
sions de télévision mobile, de sorte que ces services 
entraient dans les prévisions de la Loi sur les 
télécommunications.

[58]  en conséquence, je rejetterais l’appel, en condam-
nant Bell Mobilité à payer un mémoire de dépens au 
Consortium des opérateurs de Réseaux Canadiens inc., 
et un autre aux intimés Klass, ellis et McKelvey, pris 
collectivement.

* * *

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[59]  La JuGE daWSon, J.c.a. (motifs concourants) : 
Je souscris aussi bien aux motifs de mon confrère qu’à 
la décision qu’il propose de l’appel. Je me contenterai 
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view, the contextual and purposive interpretation of the 
Broadcasting Act and Telecommunications Act can be 
further supported by the following analysis.

[60]  the nub of Bell Mobility’s argument is that there 
is no concept of “concurrency” between the Broadcasting 
Act and the Telecommunications Act. it follows, in Bell 
Mobility’s view, that an entity engaged in telecommuni-
cations is either:

i. Broadcasting as a broadcasting undertaking 
 governed exclusively by the Broadcasting Act 
(notwithstanding that it retransmits through tele-
communications technology); or,

ii. Governed exclusively by the Telecommunications 
Act.

[61]  i reject this submission.

[62]  in my view, paragraph 9(1)(f) of the Broadcasting 
Act and section 28 of the Telecommunications Act 
demonstrate that the two acts may apply to different 
activities carried on in the same chain of program 
delivery.

[63]  Paragraph 9(1)(f) of the Broadcasting Act 
 allows the CRtC to require any licensee to obtain its 
permission before entering into any contract with a 
“telecommunications common carrier” for the “distri-
bution of programming”.

[64]  thus, as submitted by the attorney General, 
paragraph 9(1)(f) contemplates a telecommunications 
common carrier being involved in the “distribution 
of programming” along with a broadcast undertaking. 
it demonstrates that the delivery of programming 
may involve different activities―some governed 
by the Broadcasting Act, others governed by the 
Telecommunications Act.

[65]  similar ly,  subsect ion 28(2)  of  the 
Telecommunications Act allows the CRtC to “allocate 

d’ajouter que l’analyse suivante pourrait contribuer à 
confirmer l’interprétation contextuelle et téléologi-
que de la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur les 
télécommunications.

[60]  le nœud de la thèse de Bell Mobilité est qu’il 
n’existe pas d’[traduction] « applicabilité concur-
rente » entre la Loi sur la radiodiffusion et la Loi sur 
les télécommunications. il s’ensuit, selon elle, qu’une 
entité assurant des services de télécommunication :

i. soit exerce des activités de radiodiffusion à titre 
d’entreprise de radiodiffusion et relève à ce titre 
exclusivement de la Loi sur la radiodiffusion (bien 
qu’elle retransmette au moyen de techniques de 
télécommunication);

ii. soit est régie exclusivement par la Loi sur les 
télécommunications.

[61]  Je rejette cette thèse.

[62]  À mon sens, il ressort de l’alinéa 9(1)f) de la 
Loi sur la radiodiffusion et de l’article 28 de la Loi 
sur les télécommunications que ces deux lois peuvent 
viser respectivement des activités différentes s’inscri-
vant dans la même chaîne de fourniture d’émissions.

[63]  l’alinéa 9(1)f) de la Loi sur la radiodiffu-
sion  permet au CRtC d’obliger les titulaires de licen- 
ces à obtenir son approbation préalable des contrats 
qu’ils souhaitent passer avec des « exploitants de té- 
lé communications » pour la « distribution […] de 
programmation ».

[64]  Donc, comme le fait valoir le procureur général, 
l’alinéa 9(1)f) prévoit la possibilité qu’un exploitant 
de télécommunications pratique la « distribution […] 
de programmation » en collaboration avec une entre-
prise de radiodiffusion. il s’ensuit que la fourniture 
d’émissions peut comporter des activités de natures 
différentes dont certaines seront régies par la Loi  
sur la radiodiffusion et d’autres par la Loi sur les 
télécommunications.

[65]  De même, le paragraphe 28(2) de la Loi sur 
les  télécommunications permet au CRtC d’« attribuer 
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satellite capacity to particular broadcasting under-
takings” where a broadcasting undertaking does not 
agree with a Canadian carrier about the allocation of 
satellite capacity.

[66]  subsection 28(2) therefore recognizes that 
 transmitting a program by satellite for a broadcasting 
undertaking remains a telecommunications service 
governed by the Telecommunications Act.

[67]  subsection 28(1) of the Telecommunications Act 
requires the CRtC to have regard to the broadcasting 
policy for Canada set out in subsection 3(1) of the 
Broadcasting Act when assessing whether any discrimi-
nation is unjust or any preference or disadvantage is 
undue or unreasonable “in relation to any transmission 
of programs” by satellite or through the terrestrial dis-
tribution facilities of a Canadian telecommunications 
common carrier.

[68]  again, this subsection is premised on the trans-
mission of programs through a telecommunications 
common carrier’s infrastructure. as the attorney 
General submits, this transmission does not mean that 
the telecommunications common carrier becomes a 
broadcasting undertaking and therefore exempt from the 
application of the Telecommunications Act as argued by 
Bell Mobility.

[69]  in light of these provisions, in my view the CRtC 
reasonably concluded on the evidence before it that 
customers accessed Bell Mobile tV through data con-
ductivity and transport services governed by the 
Telecommunications Act. at the same time, the acquisi-
tion, aggregation, packaging and marketing of Bell 
Mobile tV involved a separate broadcasting function 
governed by the Broadcasting Act.

des canaux [de satellite] à certaines entreprises de radio-
diffusion » en cas de désaccord entre une entreprise de 
radiodiffusion et une entreprise canadienne (fournissant 
des services de télécommunication) sur l’attribution de 
tels canaux.

[66]  il faut donc en déduire que, selon le para-
graphe 28(2), la transmission d’une émission par 
satellite pour une entreprise de radiodiffusion demeure 
un service de télécommunication, régi par la Loi sur 
les télécommunications.

[67]  le paragraphe 28(1) de la Loi sur les télécom-
munications prescrit au CRtC de tenir compte de la 
politique canadienne de radiodiffusion consacrée par 
le paragraphe 3(1) de la Loi sur la radiodiffusion 
lorsqu’il est appelé à rechercher s’il y a eu discrimi-
nation, préférence ou désavantage injuste, indu ou 
déraisonnable, selon le cas, « dans une transmission 
d’émissions » réalisée soit par satellite, soit au moyen 
des installations de distribution terrestre d’une entreprise 
canadienne de télécommunications.

[68]  Ce texte est lui aussi fondé sur la possibilité d’une 
transmission d’émissions au moyen de l’infrastructure 
d’une entreprise de télécommunications. or, ainsi que le 
fait observer le procureur général, une telle transmission 
n’a pas pour effet, comme le soutient Bell Mobilité, de 
transformer l’entreprise de télécommunications en une 
entreprise de radiodiffusion et de l’exclure en consé-
quence du champ d’application de la Loi sur les 
télécommunications.

[69]  Vu ces dispositions, la conclusion du CRtC selon 
laquelle les abonnés de Bell Mobilité accédaient aux 
émissions de télévision mobile de celle-ci au moyen 
de services de connectivité de données et de transport 
régis par la Loi sur les télécommunications me paraît 
raisonnable vu les éléments de preuve dont il dispo-
sait. en même temps, les autres activités afférentes à 
l’application Télé mobile de Bell ― acquisition des 
droits, regroupement des émissions, assemblage et mise 
en marché des services ― relevaient d’une fonction 
distincte de radiodiffusion, régie par la Loi sur la 
radiodiffusion.
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[70]  Further, i accept the submission of the CRtC 
that a company cannot avoid regulation under the 
Telecommunications Act by choosing a particular corpo-
rate structure. Bell Mobility chose to offer its mobile tV 
service through the same corporation that provides its 
wireless telecommunications services. this cannot  
determine the CRtC’s jurisdiction over Bell Mobility’s 
telecommunications and broadcasting activities.

[71]  it follows that i would dismiss the appeal, with 
one set of costs payable by Bell Mobility to the Canadian 
network operators Consortium inc. and one set of costs 
payable by Bell Mobility to the respondents Klass, 
ellis and McKelvey, collectively.

rEnniE J.a.: i agree.

[70]  en outre, je souscris à la thèse du CRtC selon 
laquelle une entreprise ne peut se soustraire à l’applica-
tion de la Loi sur les télécommunications en choisissant 
une structure organisationnelle particulière. Bell 
Mobilité a décidé de faire offrir ses services de télédif-
fusion mobile par la même société que celle qui assure 
ses services de télécommunication sans fil. Ce choix ne 
peut influer sur la compétence du CRtC à l’égard des 
activités de télécommunication et de radiodiffusion de 
Bell Mobilité.

[71]  en conséquence, je rejetterais l’appel, en condam-
nant Bell Mobilité à payer un mémoire de dépens au 
Consortium des opérateurs de Réseaux Canadiens inc., 
et un autre aux intimés Klass, ellis et McKelvey, pris 
collectivement.

rEnniE, J.c.a. : Je suis d’accord.
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a-244-15
2016 Caf 193

Credit Counselling Services of Atlantic Canada Inc. 
(appelante)

c.

Le ministre du Revenu national (intimé)

RépeRtoRié : CRedit Counselling seRviCes of 
AtlAntiC CAnAdA inC. c. CAnAdA (Revenu nAtionAl)

Cour d’appel fédérale, juges Webb, scott et de Montigny, 
J.C.a.—fredericton, 28 avril; ottawa, 24 juin 2016.

Impôt sur le revenu — Sociétés — Organismes de bien
faisance enregistrés — Appel interjeté à l’encontre d’une 
décision de l’intimé ayant confirmé l’avis d’annulation de 
l’enregistrement de l’appelante parce que l’intimé a déter
miné que les objectifs et les activités de l’appelante n’étaient 
pas exclusivement des activités de bienfaisance, puisque la 
prévention de la pauvreté n’est pas une activité de bienfai
sance reconnue — L’appelante a été constituée en société en 
vertu de la Loi sur les corporations canadiennes en 1993; 
certains des objectifs de l’appelante étaient de prévenir la 
pauvreté et de fournir à la collectivité des conseils financiers 
professionnels et des conseils sur les dettes — Après s’être 
constituée en société, l’appelante a été informée par Revenu 
Canada, Accise, Douanes et Impôt qu’elle était admissible à 
titre d’organisme de bienfaisance enregistré au sens de la Loi 
de l’impôt sur le revenu (la Loi) — L’appelante a exercé ses 
activités de conseils sur les dettes et a mené des programmes 
de sensibilisation et de gestion des dettes pendant plusieurs 
années — Dans la décision initiale, l’intimé a annulé l’enre
gistrement, car il était d’avis que les objectifs et les activités 
de l’appelante n’étaient pas exclusivement des activités de 
bienfaisance et a insisté sur le principal objectif de l’appe
lante, soit prévenir la pauvreté — Il s’agissait de déterminer 
si les activités liées à la prévention de la pauvreté sont des 
 activités de bienfaisance au sens de la Loi — Seules les œuvres 
de bienfaisance et les fondations de bienfaisance peuvent être 
enregistrées comme des organismes de bienfaisance au sens de 
la Loi — L’appelante ne répondra à ce critère que si les acti
vités liées à la prévention de la pauvreté sont des activités de 
bienfaisance — Il est bien reconnu que les fins de bienfaisance 
englobent le soulagement de la pauvreté et certaines autres 
fins utiles à la société — Pour satisfaire au critère du soulage
ment de la pauvreté, la personne recevant l’aide doit être 
pauvre à ce moment — En l’espèce, il ne faisait aucun doute 
que l’appelante aide de nombreux consommateurs ayant un 
emploi et des actifs et qui, par conséquent, ne seraient pas 
forcément considérés comme étant pauvres au moment 

a-244-15
2016 fCa 193

Credit Counselling Services of Atlantic Canada Inc. 
(Appellant)

v.

Minister of National Revenue (Respondent)

indexed As: CRedit Counselling seRviCes of AtlAntiC 
CAnAdA inC. v. CAnAdA (nAtionAl Revenue)

federal Court of appeal, Webb, scott and de Montigny 
JJ.a.—fredericton, april 28; ottawa, June 24, 2016.

Income Tax — Corporations — Registered charities — 
Appeal from respondent’s decision confirming notice of 
annulment of appellant’s registration because respondent de
termining that purposes, activities of appellant not exclusively 
charitable given that prevention of poverty not recognized 
charitable purpose — Appellant incorporated under Canada 
Corporations Act in 1993; some objects of appellant including 
prevention of poverty, providing professional financial debt 
counselling to community — Following incorporation, appel
lant informed by Revenue Canada, Customs, Excise and 
Taxation that qualifying as registered charity for purposes of 
Income Tax Act (Act) — Appellant carrying on activities such 
as providing credit counselling services, education outreach 
program, etc. for several years — In initial decision, respon
dent annulling registration since purposes, activities of 
appellant not exclusively charitable; focussing on appellant’s 
primary objective, i.e. prevention of poverty — Whether activi
ties relating to “prevention of poverty” charitable activities 
for purposes of Act — Only charitable organizations or chari
table foundations can be registered charities for purposes of 
Act — Appellant not meeting test unless activities relating to 
prevention of poverty included as charitable activities — 
Established that relief of poverty, certain other purposes 
beneficial to community included as charitable purposes — To 
satisfy requirement that purpose is for relief of poverty, person 
receiving assistance must be person in poverty — In present 
matter, clear that appellant assisting many consumers em
ployed, having assets, therefore individuals not necessarily, at 
time receiving assistance, considered to be in poverty — 
Appellant’s activities best described as relating to prevention 
of poverty — Act of Parliament required to add prevention of 
poverty as charitable purpose — Prevention of poverty not 
charitable purpose; hence appellant could not succeed on this 
ground — Appellant also arguing should succeed under cate
gory of purposes beneficial to community — In order to qualify 
under that heading, purpose must be beneficial to community 
in way law regards as charitable — Appellant not establishing 
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that its services, aimed at prevention of poverty, would benefit 
community in way considered charitable — Therefore, appel
lant failing to establish that respondent making any error in 
annulling appellant’s registration as registered charity — 
Appeal dismissed.
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de recevoir l’aide — Les activités de l’appelante sont mieux 
décrites comme étant liées à la prévention de la pauvreté — 
Il faudrait une loi fédérale pour ajouter la prévention de la 
pauvreté aux objets de bienfaisance — La prévention de la 
pauvreté n’est pas une fin de bienfaisance; pour cette raison, 
l’appelante ne pouvait avoir gain de cause à cet égard — 
L’appelante a soutenu aussi qu’elle devrait avoir gain de 
cause en vertu de la catégorie des autres fins utiles à la 
 société — Pour répondre à ce critère, la fin doit être utile à la 
société d’une façon que le droit considère comme ayant un 
caractère de bienfaisance — L’appelante n’a pas prouvé que 
ses services, visant à prévenir la pauvreté, seraient utiles à la 
société d’une façon que le droit considère comme ayant un 
caractère de bienfaisance — Par conséquent, l’appelante n’a 
pas réussi à établir que l’intimé a erré en annulant l’enregis
trement de l’appelante à titre d’organisme de bienfaisance 
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prévention de la pauvreté n’est pas une activité de 
bienfaisance reconnue. appel rejeté.
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The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

[1]  Webb J.A.: the issue in this appeal is whether 
activities related to the “prevention of poverty” are 
charitable activities for the purposes of the Income Tax 
Act, r.s.C., 1985 (5th supp.), c. 1 (the act).

[2]  Credit Counselling services of atlantic Canada 
inc. is appealing the decision of the Minister of national 
revenue (the Minister) dated april 21, 2015 to confirm 
the notice of annulment of registration (the notice) 
 issued on July 12, 2013.

[3]  the notice was issued because the Minister deter-
mined that the purposes and the activities of the 
appellant were not exclusively charitable as the pre-
vention of poverty was not a recognized charitable 
purpose.

[4]  for the reasons that follow, i would dismiss this 
appeal.

i. facts

[5]  the appellant was incorporated under the Canada 
Corporations Act, r.s.C. 1970, c. C-32 in 1993. the 
objects of the appellant were stated to be:

(a) the prevention of poverty;

(b) to provide professional financial and debt counsel-
ling to the community;

(c) to develop and promote educational programs for the 
public on family money management, budgeting and 
use of credit;

avoCats insCrits au dossier

Stewart McKelvey, saint John, nouveau-
Brunswick, pour l’appelante.
Le sousprocureur général du Canada pour le 
défendeur.

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[1]  Le Juge Webb, J.C.A. : la question soulevée en 
l’espèce consiste à déterminer si les activités liées à la 
[trAduCtion] « prévention de la pauvreté » sont des 
activités de bienfaisance au sens de la Loi de l’impôt sur 
le revenu, l.r.C. (1985) (5e suppl.), ch. 1 (la loi).

[2]  Credit Counselling services of atlantic Canada 
inc. interjette appel de la décision du ministre du revenu 
national (le ministre) du 21 avril 2015 confirmant 
l’avis d’annulation de l’enregistrement (l’avis) du 
12 juillet 2013.

[3]  l’avis a été établi car le ministre a déterminé que 
les objectifs et les activités de l’appelante n’étaient pas 
exclusivement des activités de bienfaisance, puisque la 
prévention de la pauvreté n’est pas une activité de 
bienfaisance reconnue.

[4]  Pour les motifs exposés ci-dessous, je rejetterais 
le présent appel.

i. les faits

[5]  l’appelante a été constituée en société en vertu de 
la Loi sur les corporations canadiennes, s.r.C. 1970, 
ch. C-32, en 1993. les objectifs énoncés de l’appelante 
étaient les suivants :

[trAduCtion]

a) prévenir la pauvreté;

b) fournir à la collectivité des conseils financiers profes-
sionnels et des conseils sur les dettes;

c) concevoir et promouvoir des programmes éducatifs à 
l’intention du public sur les finances familiales, les 
budgets et le recours au crédit;
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d) effectuer et financer des recherches sur les préoc-
cupations liées au crédit;

e) recueillir et diffuser au public des données et de 
 l’information sur les questions liées aux dettes des 
particuliers.

[6]  Par une lettre du 21 octobre 1993, revenu Canada, 
accise, douanes et impôt, a informé l’appelante qu’elle 
était admissible à titre d’organisme de bienfaisance enre-
gistré au sens de la loi.

[7]  au cours des quelques années suivantes, l’appe-
lante a exercé ses activités de conseils sur les dettes et a 
mené des programmes de sensibilisation et de gestion 
des dettes.

[8]  le programme de gestion des dettes est offert 
aux consommateurs aux prises avec de graves problè-
mes financiers, mais qui ont un emploi et des actifs. 
l’appelante négocie le remboursement des dettes avec 
les créanciers du consommateur.

ii. la décision du ministre

[9]  l’avis de confirmation du 21 avril 2015 confirme 
la décision antérieure du ministre d’annuler l’enregistre-
ment de l’appelante à titre d’organisme de bienfaisance 
enregistré.

[10]  dans la décision antérieure du 12 juillet 2013, 
le ministre a annulé l’enregistrement de l’appelante car 
il était d’avis que les objectifs et les activités de l’appe-
lante n’étaient pas exclusivement des activités de 
bienfaisance. le ministre a insisté sur le principal objec-
tif de l’appelante, soit prévenir la pauvreté, et a conclu 
qu’il ne s’agit pas d’une fin de bienfaisance reconnue. 
le ministre a indiqué que les conseils sur les dettes 
peuvent, dans certains cas, [trAduCtion] « contribuer 
à des fins de bienfaisance, soit le soulagement de la 
pauvreté ». toutefois, comme les services de l’appelante 
ne visent pas exclusivement les personnes pauvres, ses 
services sont plus justement définis comme des services 
de prévention de la pauvreté que des services de soula-
gement de la pauvreté.

(d) to conduct and fund research on credit-related con-
cerns; and

(e) to collect and disseminate data and information on 
consumer credit issues to the public.

[6]  By a letter dated october 21, 1993, the appellant 
was informed by revenue Canada Customs, excise and 
taxation that it qualified as a registered charity for the 
purposes of the act.

[7]  over the next several years the appellant carried 
on its activities of providing credit counselling services, 
an education outreach program and a debt management 
program.

[8]  the debt management program is available to 
consumers who are in serious financial difficulties but 
who are employed and have assets. the appellant nego-
tiates a repayment of the debts with the creditors of 
the consumer.

ii. decisions of the Minister

[9]  the notice of confirmation dated april 21, 2015 
confirmed the earlier decision of the Minister to annul 
the registration of the appellant as a registered charity.

[10]  in the earlier decision dated July 12, 2013, the 
Minister annulled the registration of the appellant  
because, in the Minister’s view, the purposes and activi-
ties of the appellant were not exclusively charitable. the 
Minister focused on the primary objective of the appel-
lant—the prevention of poverty—and concluded that 
this was not a recognized charitable purpose. the 
Minister noted that credit counselling may, in certain 
situations, “contribute to the charitable purpose of reliev-
ing poverty”. However, since the appellant’s services 
were not limited to individuals who were poor, its ser-
vices were more properly classified as relating to the 
prevention of poverty rather than the relief of poverty.
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iii. la norme de contrôle

[11]  dans l’arrêt Prescient Foundation c. Canada 
(Revenu national), 2013 Caf 120, la Cour a confirmé 
ce qui suit (au paragraphe 12) :

[…] en matière d’appels interjetés en vertu du paragra-
phe 172(3) de la loi à l’encontre d’une décision par 
laquelle le ministre confirme son intention de révoquer 
l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance, les 
questions de droit isolables, y compris en ce qui concerne 
l’interprétation de la loi, doivent être tranchées selon la 
norme de la décision correcte. Par ailleurs, les questions 
de fait ou les questions mixtes de fait et de droit, dont 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire du ministre au  
regard de ces faits et du droit correctement interprété, 
doivent être examinées selon la norme de la décision 
raisonnable […]

[12]  rien ne justifie que les normes de contrôle soient 
différentes lorsque le ministre annule un enregistrement. 
Par conséquent, les questions de droit isolables seront 
contrôlées selon la norme de la décision correcte. la 
question de savoir si les activités liées à la prévention 
de la pauvreté sont des activités de bienfaisance au sens 
de la loi est une question de droit.

iv. analyse

[13]  seules les œuvres de bienfaisance et les fonda-
tions de bienfaisance peuvent être enregistrées comme 
des organismes de bienfaisance au sens de la loi (voir 
la définition du terme « organisme de bienfaisance enre-
gistré » au paragraphe 248(1) ainsi que des termes 
« fondation privée » et « fondation publique » au para-
graphe 149.1(1) de la loi). au paragraphe 149.1(1) de 
la loi, on définit en partie une « œuvre de bienfaisance » 
comme suit :

149.1 (1)

[…]

œuvre de bienfaisance est une œuvre de bienfaisance 
à un moment donné l’oeuvre, constituée ou non en 
société :

a) dont la totalité des ressources est consacrée à des 
activités de bienfaisance qu’elle mène elle-même;

iii. standard of review

[11]  in Prescient Foundation v. Canada (National 
Revenue), 2013 fCa 120, 358 d.l.r. (4th) 541, this 
Court confirmed that (at paragraph 12):

…. in an appeal from a decision of the Minister confirm-
ing a proposal to revoke a registration of a charity brought 
pursuant to paragraph 172(3) of the act, extricable ques-
tions of law, including the interpretation of the act, are to 
be determined on a standard of correctness. on the other 
hand, questions of fact or of mixed fact and law, includ-
ing the exercise of the Minister’s discretion based on 
those facts and the law as correctly interpreted, are to be 
determined on a standard of reasonableness….

[12]  there is no reason why different standards of 
review would be applicable to a decision of the Minister 
to annul a registration. therefore, extricable questions 
of law will be reviewed on a correctness standard. 
Whether activities related to the prevention of poverty 
are charitable activities for the purposes of the act is a 
question of law.

iv. analysis

[13]  only charitable organizations or charitable foun-
dations can be registered charities for the purposes of 
the act (definitions of “registered charity” in subsec-
tion 248(1), and “private foundation” and “public 
foundation” in subsection 149.1(1) of the act). a “chari-
table organization” is defined in subsection 149.1(1) of 
the act, in part, as follows:

149.1 (1)

…

charitable organization, at any particular time, means 
an organization, whether or not incorporated,

(a) all the resources of which are devoted to charitable 
activities carried on by the organization itself,
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[14]  l’appelante ne répondra à ce critère que si les 
activités liées à la prévention de la pauvreté sont des 
activités de bienfaisance. Bien que cette disposition soit 
exprimée en termes d’activités et non d’objets, les déci-
sions où il est question de déterminer ce qui constitue un 
objet de bienfaisance sont tout à fait pertinentes, car une 
activité ne peut être une activité de bienfaisance si elle 
n’a pas été réalisée pour une fin de bienfaisance.

[15]  il est bien reconnu que les fins de bienfaisance 
englobent ce qui suit (A.Y.S.A. Amateur Youth Soccer 
Association c. Canada (Agence du revenu), 2007 CsC 
42, [2007] 3 r.C.s. 217 (A.Y.S.A.), au paragraphe 26) :

- le soulagement de la pauvreté;

- la promotion de l’éducation;

- la promotion de la religion;

- les autres fins utiles à la société ne relevant pas des 
catégories précitées.

[16]  l’appelante n’a fait référence à aucune décision 
où l’on a conclu que le soulagement de la pauvreté 
 englobe la prévention de la pauvreté. Pour satisfaire 
au critère du soulagement de la pauvreté, la personne 
recevant l’aide doit être pauvre à ce moment. la pau-
vreté est un terme relatif. Par conséquent, il est possible 
dans certaines situations que le fait d’aider des personnes 
ayant de graves problèmes financiers en donnant des 
conseils ou en les aidant d’autres façons soit considéré 
comme faisant partie du soulagement de la pauvreté, 
même si les personnes en question ne sont pas dans 
l’indigence (Vancouver Society of Immigrant and 
Visible Minority Women c. M.R.N., [1999] 1 r.C.s. 10 
(Vancouver Society), au paragraphe 185).

[17]  toutefois, il ne fait aucun doute que l’appelante 
aide de nombreux consommateurs ayant un emploi et 
des actifs et qui, par conséquent, ne seraient pas forcé-
ment considérés comme étant pauvres au moment de 
recevoir l’aide. en 2010, l’appelante a aidé des consom-
mateurs à verser plus de 10 millions de dollars à leurs 
créanciers grâce au programme de gestion des dettes. 
rien ne montre que l’appelante a trié ces clients pour 
n’offrir ses services qu’à ceux qui seraient considérés 

[14]  the appellant will not meet this test unless the 
activities related to the prevention of poverty are inclu-
ded as charitable activities. although this provision is 
expressed in terms of activities and not purposes, the 
cases addressing what will be a charitable purpose are 
directly relevant since an activity could not be a chari-
table activity if it was not being carried out for a 
charitable purpose.

[15]  it is well recognized that charitable purposes 
 include the following (A.Y.S.A. Amateur Youth Soccer 
Association v. Canada (Revenue Agency), 2007 sCC 42, 
[2007] 3 s.C.r. 217 (A.Y.S.A.), at paragraph 26):

- the relief of poverty;

- the advancement of education;

- the advancement of religion; and

- certain other purposes beneficial to the commu-
nity, not falling under any of the preceding heads.

[16]  the appellant did not refer to any cases that have 
held that the relief of poverty will include the prevention 
of poverty. to satisfy the requirement that a purpose is 
for the relief of poverty, the person receiving the assis-
tance must be a person who is then in poverty. Poverty 
is a relative term. therefore, it is possible that in some 
situations providing assistance through counselling or 
by other means to individuals in serious financial trouble 
may be considered to be relieving poverty, even if the 
individuals are not then destitute (Vancouver Society 
of Immigrant and Visible Minority Women v. M.N.R., 
[1999] 1 s.C.r. 10 (Vancouver Society), at paragraph 
185).

[17]  However, it is clear that the appellant is assisting 
many consumers who are employed and who have assets 
and therefore would not necessarily, as of the time of 
receiving the assistance, be considered to be in poverty. 
in 2010, the appellant assisted consumers in paying over 
$10 million to their creditors under the debt manage-
ment program. there is no indication that the appellant 
screened these clients and only offered its services to 
those individuals who would be considered to be “poor” 
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comme étant « pauvres » au sens de l’objet de bienfai-
sance qu’est le soulagement de la pauvreté. les activités 
de l’appelante sont mieux décrites comme étant liées 
à la prévention de la pauvreté.

[18]  au royaume-uni, le législateur a adopté la loi 
intitulée Charities Act 2011 (r.-u.), ch. 25 (loi de 2011 
sur les organismes de bienfaisance), et, ce faisant, a inclus 
la prévention de la pauvreté (en plus du soulagement de 
la pauvreté) parmi les objets de bienfaisance. en fait, 
l’appelante demande à la Cour de faire ce qu’une loi  
a dû faire au royaume-uni. Je suis d’avis que, tout 
comme au royaume-uni, il faudrait une loi fédérale 
pour ajouter la prévention de la pauvreté aux objets de 
bienfaisance.

[19]  Par conséquent, je suis d’avis que la prévention 
de la pauvreté n’est pas une fin de bienfaisance et que, 
pour cette raison, l’appelante ne peut avoir gain de cause 
à cet égard.

[20]  l’appelante soutient aussi qu’elle devrait avoir 
gain de cause en vertu de la quatrième catégorie des 
fins de bienfaisance, soit celle des autres fins utiles à 
la société.

[21]  dans la décision Vancouver Society, la Cour 
 suprême a énoncé les exigences de cette quatrième 
 catégorie des fins de bienfaisance (aux paragraphes 175 
à 177) :

dans l’arrêt Native Communications Society, précité, 
aux pp. 479 et 480, la Cour d’appel fédérale a énoncé 
certaines « conditions préalables » pour déterminer si 
une fin particulière peut être considérée comme une fin 
de bienfaisance visée par la quatrième catégorie de la 
classification de lord Macnaghten. Pour reprendre les 
propos du juge stone, la fin doit être utile à la société 
« d’une façon que la loi considère comme charitable » 
en étant conforme à « l’esprit » du préambule de la loi 
d’elizabeth, si ce n’est à sa lettre, et c’est en se fondant 
sur le dossier dont elle dispose et en exerçant sa compé-
tence en equity en matière d’organismes de bienfaisance 
que la cour doit déterminer si une fin servirait ou pourrait 
servir l’intérêt du public.

autrement dit, le seul « intérêt du public », au sens 
ordinaire de cette expression, ne suffit pas pour qu’une 
fin relève de la quatrième catégorie énoncée dans Pemsel. 
dans Positive Action Against Pornography, précité, à la 

as determined for the recognized charitable purpose 
of the relief of poverty. the activities of the appellant 
can best be described as related to the prevention of 
poverty.

[18]  in the united Kingdom, Parliament adopted the 
Charities Act 2011 (u.K.), c. 25 and in so doing included 
the prevention of poverty (in addition to the relief of 
poverty) as a charitable purpose. in effect, the appellant 
is asking this Court to do that which required an act of 
the u.K. Parliament to do. in my view, just as in the 
united Kingdom, it will require an act of Parliament to 
add the prevention of poverty as a charitable purpose.

[19]  as a result, in my view, the prevention of poverty 
is not a charitable purpose and hence the appellant can-
not succeed on this ground.

[20]  the appellant also argues that it should succeed 
under the fourth category of purposes beneficial to the 
community.

[21]  in Vancouver Society the supreme Court outlined 
the requirements for this fourth category of charitable 
purposes (at paragraphs 175–177):

in Native Communications Society, supra, at pp. 479-80, 
the federal Court of appeal set out certain “necessary 
preliminaries” for the determination of a charitable pur-
pose under the fourth category of lord Macnaghten’s 
formulation. as stone J.a. put it, the purpose must be 
beneficial to the community “in a way which the law re-
gards as charitable” by coming within the “spirit and 
intendment” of the preamble to the Statute of Elizabeth if 
not within its letter, and whether a purpose would or may 
operate for the public benefit is to be answered by the 
court on the basis of the record before it and in exercise 
of its equitable jurisdiction in matters of charity.

in other words, more is required than simple “public 
benefit”, in the ordinary sense of that term, to bring a 
purpose within the fourth head of Pemsel. in Positive 
Action Against Pornography, supra, at p. 352, stone J.a. 
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p. 352, le juge stone a souligné que la tâche de la cour 
dans l’application de cette catégorie est relativement limi-
tée; elle n’a pas à décider « ce qui est utile à la collectivité 
dans un sens large, mais simplement ce qui lui est utile 
d’une façon à laquelle la loi reconnaît un caractère chari-
table » (je souligne). Par conséquent, il ne suffit pas 
d’affirmer, comme l’a fait l’association, qu’en aidant les 
immigrantes et les femmes appartenant à une minorité 
visible à trouver du travail, elle rend les [trAduCtion] 
« règles du jeu équitables », et sert ainsi l’intérêt du public, 
parce qu’il est dans [trAduCtion] « l’intérêt des immi-
grantes et, de fait, de tous les Canadiens, que les premières 
trouvent du travail le plus rapidement possible ». Plutôt 
que d’invoquer seulement l’intérêt du public dans un sens 
large ou commun, l’association doit expliquer en quoi 
au juste les fins qu’elle poursuit sont utiles d’une façon 
que le droit considère comme ayant un caractère de 
bienfaisance.

dans D’Aguiar, précité, on a reconnu que les indica-
tions de la common law dans ce domaine n’étaient pas 
particulièrement claires. Je suis d’accord avec cette affir-
mation. la condition voulant que les fins soient utiles à 
la société « d’une façon que le droit considère comme 
ayant un caractère de bienfaisance » est de toute évidence 
circulaire, et les exemples énumérés dans le préambule de 
la loi d’elizabeth semblent dépourvus de tout dénomina-
teur ou fil commun susceptible d’étayer une argumentation 
par analogie qui soit cohérente. Malgré cela, toutefois, 
le Conseil privé a énoncé dans cette décision ce qui est à 
mon sens une méthode utile d’appréciation, au regard de 
la quatrième catégorie, des fins poursuivies par un orga-
nisme (à la p. 33) :

[trAduCtion] Premièrement, [le tribunal] doit consi-
dérer la tendance qui se dégage des décisions qui ont 
reconnu certaines fins comme étant des fins de bienfai-
sance au sens de la quatrième catégorie et se demander 
si, par extension ou analogie raisonnable, le cas à 
l’étude est semblable aux précédents. deuxièmement, 
il doit examiner certaines anomalies acceptées pour 
voir si elles couvrent les fins en cause. troisièmement, 
— et c’est vraiment un contrôle par recoupement des 
autres — il doit se demander si, en conformité avec les 
fins déclarées, le revenu et les biens en question peu-
vent être affectés à des fins clairement étrangères à la 
notion de bienfaisance; dans l’affirmative, l’argument 
qu’il s’agit de fins de bienfaisance ne peut être retenu.

À cela, j’ajouterais la condition générale, énoncée dans 
l’arrêt Verge c. Somerville, précité, à la p. 499, que la fin 
doit également servir « l’intérêt de la communauté ou 
d’un groupe d’une certaine importance » plutôt que des 
intérêts privés. [souligné dans l’original.]

stressed that the task of the court under this heading is 
relatively narrow; it is not called upon “to decide what is 
beneficial to the community in a loose sense, but only 
what is beneficial in a way the law regards as charitable” 
(emphasis added). thus, it is not sufficient to assert, as 
the society has, that, by helping immigrant and visible 
minority women to obtain employment, it creates a “level 
playing field”, which is in the public benefit because it is 
“in the public interest of immigrants and in fact of all 
Canadians that immigrants obtain employment as quickly 
as possible”. rather than laying claim to public benefit 
only in a loose or popular sense, it is incumbent upon the 
society to explain just how its purposes are beneficial 
in a way the law regards as charitable.

in D’Aguiar, supra, it was recognized that the guid-
ance provided by the common law in this area is not 
particularly clear. i agree. the requirement that the pur-
poses benefit the community “in a way the law regards as 
charitable” is obviously circular, and the various examples 
enumerated in the preamble to the Statute of Elizabeth 
seem to lack a common character or thread on which to 
base any coherent argument from analogy. that notwith-
standing, however, the Privy Council in that case set out 
what is in my view a useful approach to the assessment 
of an organization’s purposes under the fourth head 
(at p. 33):

[the Court] must first consider the trend of those 
 decisions which have established certain objects 
as charitable under this heading, and ask whether, 
by reasonable extension or analogy, the instant case 
may be considered to be in line with these. secondly, 
it must examine certain accepted anomalies to see 
whether they fairly cover the objects under consider-
ation. thirdly — and this is really a cross-check upon 
the others — it must ask whether, consistently with 
the objects declared, the income and property in ques-
tion can be applied for purposes clearly falling outside 
the scope of charity; if so, the argument for charity 
must fail.

to this i would add the general requirement, outlined in 
Verge v. Somerville, supra, at p. 499, that the purpose 
must also be “for the benefit of the community or of an 
appreciably important class of the community” rather 
than for private advantage. [emphasis in original.]
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[22]  Pour répondre au quatrième critère, la fin doit 
être utile à la société d’une façon que le droit considère 
comme ayant un caractère de bienfaisance. l’appelante 
n’a pas prouvé que ses services, visant à prévenir la 
pauvreté, seraient utiles à la société d’une façon que le 
droit considère comme ayant un caractère de bienfai-
sance. il semble clair que les personnes ayant reçu de 
l’aide pour rembourser leurs dettes et mieux s’occuper 
de leurs finances ont profité des services, mais rien 
n’indique que cela ne serve pas les intérêts privés de ces 
personnes ou que cela serve l’intérêt de la communauté 
d’une façon que le droit considère comme ayant un 
 caractère de bienfaisance.

[23]  Par conséquent, je suis d’avis que l’appelante n’a 
pas réussi à établir que le ministre a erré en annulant 
l’enregistrement de l’appelante à titre d’organisme de 
bienfaisance et je rejetterais l’appel avec dépens.

Le Juge SCott, J.C.A. : Je suis d’accord.

Le Juge de Montigny, J.C.A. : Je suis d’accord.

[22]  in order to qualify under the fourth heading, the 
purpose must be beneficial to the community in a way 
the law regards as charitable. the appellant has not 
 established that its services, aimed at the prevention of 
poverty, would benefit the community in a way that is 
considered charitable. it seems clear that those individu-
als who have been assisted in paying down their debts 
and better managing their finances have benefited but 
it is far from clear why this is not a private advantage 
enjoyed by these individuals or how this would be 
beneficial to the community in a way that the law  
regards as charitable.

[23]  as a result, in my view, the appellant has failed 
to establish that the Minister made any error in annulling 
the registration of the appellant as a registered charity 
and i would dismiss this appeal, with costs.

SCott J.A.: i agree.

de Montigny J.A.: i agree.
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evidence

Application of amici curiae for Court to consider, determine two issues raised in context of Attorney General of Canada’s 
application made pursuant to Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, s. 38 (Act) despite discontinuance of application — 
Supreme Court of British Columbia (S.C.B.C.) convicting respondents on two counts of terrorism-related offences arising from 
events occurring in July 2013 — Respondents thereafter seeking stay of proceedings on grounds of entrapment, abuse of process 
— Initially seeking production of documents held by Canadian Security Intelligence Service (CSIS) shortly following conclusion 
of criminal trial in June 2015; however, due to nature of information sought, recent enactment of amended provision at issue in 
Canadian Security Intelligence Service Act, R.S.C., 1985, c. C-23 respondents making application to Court pursuant to s. 18.1 
thereof for information — Court dismissing respondents’ s. 18.1 application for lack of jurisdiction; respondents then applying 
to S.C.B.C. for production, disclosure of information held by CSIS — S.C.B.C. finding that records in possession of CSIS likely 
relevant; ordering CSIS to produce documents for review; finding records relevant; identifying parts of records to be disclosed 
to respondents — After being notified of S.C.B.C. order, applicant filing notice of application in Court pursuant to Act, s. 38.04(1) 
for order pursuant to s. 38.06(3) thereof to confirm prohibition of disclosure of information referred to in notice, as indicated in 
S.C.B.C. order — Counsel appointed to act as amici curiae to assist Court in determination of Act, s. 38 application — Later, due 
to delay that would be caused to respondents’ ongoing criminal trial by resolution of s. 38 application, respondents deciding to 
abandon request for disclosure of information from CSIS — S.C.B.C. thus rescinding disclosure order — Applicant thereafter 
filing notice of discontinuance of s. 38 application — Amici requesting that Court consider submissions thereof on issues raised 
at conclusion of s. 38 application hearing given significance of issues — Issues amici raising were whether Federal Court on s. 38 
application having jurisdiction to expand material covered by application; whether Federal Court having jurisdiction to order 
disclosure to amici of additional relevant material to provide context to issue in s. 38.6 — Issues in present matter whether Court 
should exercise discretion to consider issues, although moot, raised by amici — To determine issues, considerations set out in 
Borowski v. Canada (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 342, (1989), 57 D.L.R. (4th) 231 applied herein — Regarding adversarial 
context, respondents herein not full participants in s. 38 proceedings, remaining unaware of issues of concern raised by amici 
— In s. 38 proceedings, amici should raise issues that would otherwise not be brought to Court’s attention — Role of Attorney 
General in s. 38 application differing from role of Attorney General where also acting as prosecutor — In s. 38 application, 
Attorney General seeking to ensure that information, which if disclosed, would be injurious to international relations, national 
defence or national security remaining safeguarded; that prohibition on disclosure resulting from s. 38 notice confirmed by Court 
— As to expenditure of judicial resources to determine issues now, respondents might be interested in issues, be supportive of 
resolution thereof if aware of issues in question — However, due to rescission of disclosure order, discontinuance of s. 38 
application, no practical effect on parties existing if Court determining issues — While more clarity on jurisdiction of Court to 
order production thereto of additional information would provide guidance to prospective parties, preferable for current issue to 
be addressed in context of particular facts in ongoing application in event similar circumstances arising — Court would not be 
exceeding judicial role or encroaching on role of legislative branch if deciding to consider, determine issues raised by amici — 
However, determining issues without real adversarial context or “live dispute” without practical effects or benefits for parties of 
determination would not be appropriate — No factor trumping other in determination whether Court should exercise discretion 
— In present circumstances, no remaining parties to proceedings in Court although amici remaining committed to ensure proper 
administration of justice — Any determination Court may make would have no impact on parties; may have minimal impact on 
any future applications — Thus, considering all relevant factors, circumstances, would not be appropriate for Court to exercise 
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discretion to consider, determine issues raised by amici — Order declining exercise of jurisdiction to determine jurisdictional 
issues given discontinuance of s. 38 application issued.

Canada (attorney General) v. nuttall (deS-2-16, 2016 FC 850, Kane J., judgment dated July 21, 2016, 29 p.)

financial institutions

Motion to strike plaintiff’s amended statement of claim for want of jurisdiction pursuant to Federal Courts Rules, SOR/98-106, 
r. 221 — Plaintiff obtaining BMO MasterCard — Account becoming delinquent after plaintiff refusing to make payments for 
amounts owed — Defendant commencing action against plaintiff in Ontario Superior Court of Justice, Small Claims Division 
— Plaintiff filing initial, then amended statement of claim in Federal Court (F.C.) against defendant — Pleading, inter alia, 
MasterCard agreement consumer note, void due to non-compliance with Bills of Exchange Act, R.S.C., 1985, c. B-4 — Defendant 
moving to strike statement of claim, maintaining F.C. lacking jurisdiction, citing Federal Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7 (Act), 
s. 23(a) — Parties agreeing that F.C. jurisdiction, if any, found in Act, s. 23(c) — Act, s. 23(a) conferring jurisdiction on F.C. to 
adjudicate disputes arising from consumer notes, or promissory notes, only where Crown party to proceeding — Whether F.C.’s 
jurisdiction found in Act, s. 23(c) — F.C.’s jurisdiction having to be found either in Act or in other federal legislation explicitly 
conferring jurisdiction upon F.C. — Subject-matter of plaintiff’s action against defendant, i.e. MasterCard agreement, cannot be 
construed as federal work or undertaking connecting a province with another province or extending beyond limits of province 
— Plaintiff’s assertion regarding F.C.’s jurisdiction under Act, s. 23(c) without merit — First branch of test in ITO—Int’l Terminal 
Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc, [1986] 1 S.C.R. 752 not met — Plain, obvious F.C. lacking jurisdiction herein — 
Amended statement of claim struck in its entirety — Motion granted.

dalFen v. Bank oF Montreal (t-1540-15, 2016 FC 869, Fothergill J., order dated July 25, 2016, 14 pp.)

patents

Application for declaration under Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, s. 52 (Act) that records of Patent Office relating to title of 
Canadian Patent No. 2222058 ('058 Patent) be varied to list applicant as owner thereof — Applicant also seeking, inter alia, order 
directing Commissioner of Patents to record alleged reassignment of Patent so as to list applicant as owner in lieu of respondent 
— Patent at issue herein entitled “METHOD OF IMPROVED LANDFILL MINING” filed in Canada by original owner, inventor, 
Dr. Markels, American citizen — Dr. Markels also filing patent application in U.S. after which U.S. Patent issued — Background 
of present proceeding involving series of assignments pertaining to Canadian, U.S. Patents at issue to other corporations — 
Respondent getting involved when wanting to obtain both U.S., Canadian Patents for himself; to that end, respondent executing 
agreement, assignment with Dr. Markels — Respondent eventually registering ownership of '058 Patent with Patent Office — 
Applicant becoming involved in 2015 when Dr. Markels signing agreement therewith purporting to assign rights to '058 Patent; 
agreeing to take steps to have respondent’s name as registered owner removed — Resulting reassignment (2015 Reassignment) 
signed by Dr. Markels but never executed by respondent who objected to filing thereof with Patent Office — Patent Office 
refusing to record 2015 Reassignment since not executed by respondent as listed owner on file — Following refusal, applicant 
initiated present application — Whether Federal Court having jurisdiction to hear, determine present application; whether 2015 
Reassignment should be recorded by Canadian Patent Office — Regarding Federal Court jurisdiction, starting point Federal 
Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 20 which combined with Act, s. 52 providing specific statutory grant of power to Court to 
vary or expunge entries in records of Patent Office relating to title of particular patent — Court having to determine primary 
nature of dispute, in particular, whether present application relating primarily to contract or patent law — Court having jurisdiction 
over case primarily concerning patent law but not to contract law — Case law examined interpreting Act, s. 52 holding that 
determining patent ownership first requiring interpretation of contractual documents — While order (varying records of Patent 
Office) applicant seeking would appear to be within Court’s jurisdiction, issuance of such order secondary to, dependent on prior 
interpretation of various assignment agreements which applicant submitting making it proper owner of '058 Patent at issue — 
Interpretation of agreements at issue clearly matter of contract rather than patent law; accordingly, Court lacking jurisdiction to 
determine question of whether applicant owning '058 Patent — Therefore, entirety of relief sought by applicant ancillary to prior 
determination of rights conferred by assignment agreements relating to '058 Patent — Primary issue in present case relating to 
contract law (ownership of '058 Patent in view of such agreements), not to patent law; thus until issues associated with such 
ownership resolved, case falling outside Court’s jurisdiction — Given conclusion that Court not having statutory jurisdiction over 
principal subject matter of dispute, secondary issue of Court’s personal, subject matter jurisdiction pursuant to conflict of laws 

evidence—Concluded
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principles moot — Nevertheless, some comments made thereabout — Choice of law for assignments relevant to matter not 
affecting any statutory rights in '058 Patent itself — Statutory rights in patent governed by law of jurisdiction in which patent 
existing; no assignment or transfer can take place except in accordance with law of jurisdiction in question — Therefore, nothing 
in assignment agreements could have effect of exempting them from operation of Act, s. 51, which renders unregistered 
assignment void against subsequent assignees — Registration of 2015 Reassignment first requiring that parties’ rights to 
ownership of Canadian Patent be determined pursuant to relevant assignment agreements — Since Court lacking jurisdiction to 
make such determination, registration of 2015 Reassignment not ordered — Application dismissed.

Salt Canada InC. v. Baker (t-1620-15, 2016 FC 830, Boswell J., judgment dated July 20, 2016, 16 pp.)

patents—Concluded
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brevets

Demande présentée en vertu de l’art. 52 de la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, (la Loi) en vue d’obtenir une 
déclaration portant que les dossiers du Bureau des brevets relatifs au titre du brevet canadien no 2222058 (brevet '058) soient 
modifiés afin d’identifier la demanderesse comme étant la titulaire — La demanderesse veut également obtenir, entre autres, une 
ordonnance obligeant le commissaire aux brevets à enregistrer la rétrocession alléguée du brevet de manière à identifier la 
demanderesse comme étant la titulaire plutôt que le défendeur — Le brevet visé en l’espèce s’intitule « PROCÉDÉ 
D’EXTRACTION AMÉLIORÉ DE MATIÈRES D’UNE DÉCHARGE » et a été déposé au Canada par le titulaire original, 
l’inventeur, Monsieur Markels, Ph.D., un citoyen américain — M. Markels a également déposé une demande de brevet aux 
États-Unis, après quoi un brevet américain a été délivré — Le contexte de la présente instance comprend une série de cessions 
des brevets canadiens et américains en cause à d’autres sociétés — Le défendeur s’est impliqué à la présente affaire lorsqu’il a 
voulu acquérir les brevets canadiens et américains pour lui-même; à cette fin, il a conclu une entente et souscrit à une cession 
avec M. Markels — Le défendeur a par la suite enregistré ses droits de propriété afférents au brevet '058 auprès du Bureau des 
brevets — La demanderesse a commencé à participer à la présente affaire en 2015 lorsque M. Markels a signé une entente par 
laquelle il s’engageait à céder ses droits à l’égard du brevet '058 et à prendre des mesures pour que le nom du défendeur soit retiré 
à titre de titulaire enregistré — La rétrocession qui a résulté (rétrocession de 2015) a été signée par M. Markels, mais n’a jamais 
été souscrite par le défendeur, qui s’opposait à son enregistrement auprès du Bureau des brevets — Le Bureau des brevets a refusé 
d’enregistrer la rétrocession de 2015 parce qu’elle n’avait pas été souscrite par le défendeur, qui était inscrit comme étant le 
titulaire au dossier — À la suite de ce refus, la demanderesse a présenté la présente demande — Il s’agissait de déterminer si la 
Cour fédérale avait compétence pour instruire et trancher la présente demande et si la rétrocession de 2015 devait être enregistrée 
par le Bureau des brevets du Canada — En ce qui concerne la compétence de la Cour fédérale, il y a lieu de commencer par 
l’art. 20 de la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7, qui, combiné avec l’art. 52 de la Loi, confère à la Cour un 
pouvoir d’origine législative de modifier ou de radier toute inscription dans les registres du Bureau des brevets concernant le titre 
d’un brevet en particulier — La Cour doit déterminer la nature primaire du conflit, en particulier si la présente demande concerne 
principalement le droit des contrats ou le droit des brevets — La Cour a compétence sur les affaires qui concernent principalement 
le droit des brevets, mais pas le droit des contrats — La jurisprudence examinée interprétant l’art. 52 de la Loi prévoit qu’afin de 
déterminer la propriété d’un brevet, il faut d’abord interpréter les documents contractuels — Bien que l’ordonnance (visant à 
modifier les registres du Bureau des brevets) que la demanderesse cherche à obtenir semble relever de la compétence de la Cour, 
la délivrance d’une telle ordonnance dépend de l’interprétation de diverses ententes de cession qui, selon la demanderesse, fait 
d’elle la véritable titulaire du brevet '058 en cause — L’interprétation des ententes en cause est une affaire qui relève clairement 
du droit des contrats plutôt que du droit des brevets et par conséquent, la Cour n’a pas compétence pour trancher la question de 
savoir si la demanderesse est titulaire du brevet '058 — En conséquence, la totalité de la réparation demandée par la demanderesse 
est secondaire à la détermination préalable des droits conférés par les ententes de cession relatives au brevet '058 — La question 
principale en l’espèce portait sur le droit des contrats (propriété du brevet '058 à la lumière de ces ententes) et non sur le droit des 
brevets; ainsi, tant que les questions reliées au droit de propriété ne seront pas réglées, l’affaire ne relève pas de la compétence 
de la Cour — Étant donné la conclusion selon laquelle la Cour n’a pas de compétence statutaire à l’égard de l’objet principal du 
conflit, la question secondaire de sa compétence personnelle et matérielle découlant des principes de conflit des lois était théorique 
— Néanmoins, certains commentaires ont été formulés — Le choix de la loi applicable pour les cessions relatives à la présente 
affaire ne porte atteinte à aucun des droits statutaires à l’égard du brevet '058 en soi — Les droits statutaires à l’égard d’un brevet 
sont régis par les lois du lieu dans laquelle le brevet existe; aucune cession ni transfert ne peut avoir lieu, sauf en conformité avec 
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les lois de l’administration en question — Par conséquent, rien dans les ententes de cession ne pourrait avoir l’effet de les 
soustraire à l’application de l’art. 51, qui rend les cessions non enregistrées nulles et de nul effet à l’égard d’un cessionnaire 
subséquent — L’enregistrement de la rétrocession de 2015 exige d’abord que les droits de propriété des parties à l’égard du brevet 
canadien soient déterminés en vertu des ententes de cession pertinentes — Comme la Cour n’avait pas compétence pour rendre 
une telle décision, l’enregistrement de la rétrocession de 2015 ne pouvait être ordonné — Demande rejetée.

Salt Canada InC. C. Baker (t-1620-15, 2016 CF 830, juge Boswell, jugement en date du 20 juillet 2016, 16 p.)

institutions financiÈres

Requête en radiation de la déclaration modifiée de la demanderesse pour défaut de compétence en vertu de la règle 221 des 
Règles des Cours fédérales, DORS/98-106 — La demanderesse a obtenu une carte MasterCard de la BMO — Son compte est 
devenu en souffrance après que la demanderesse a refusé de faire les paiements dus — La défenderesse a intenté une action contre 
la demanderesse devant la Cour des petites créances de la Cour supérieure de justice de l’Ontario — La demanderesse a déposé 
une demande introductive d’instance initiale, puis l’a modifiée, contre la défenderesse devant la Cour fédérale (C.F.) — Elle 
allègue, entre autres, que l’entente conclue avec MasterCard constitue un billet de consommation et qu’elle est nulle parce qu’elle 
n’est pas conforme à la Loi sur les lettres de change, L.R.C. (1985), ch. B-4 — La défenderesse veut faire radier la déclaration 
au motif que la C.F. n’a pas la compétence nécessaire, citant l’art. 23a) de la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7 
(la Loi) — Les parties ont convenu que la compétence de la C.F., le cas échéant, est fondée sur l’art. 23c) de la Loi — L’art. 23a) 
de la Loi confère à la C.F. compétence envers tout différend découlant de lettres de change et de billets à ordre, seulement lorsque 
la Couronne est partie aux procédures — Il s’agissait de déterminer si la compétence de la C.F. est fondée sur l’art. 23c) de la Loi 
— La compétence de la Cour doit être fondée soit sur la Loi, soit sur un autre texte législatif fédéral qui lui confère explicitement 
compétence — Le sujet de l’action intentée par la demanderesse contre la défenderesse, c.-à-d. l’entente conclue avec MasterCard, 
ne peut pas être interprété comme étant « un ouvrage ou une entreprise de compétence fédérale » liant une province à une autre 
ou s’étendant au-delà des limites de la province — La déclaration de la demanderesse concernant la compétence de la C.F. prévue 
à l’art. 23c) de la Loi n’est pas fondée — Le premier volet du critère établi dans ITO—Int’l Terminal Operators Ltd. c. Miida 
Electronics Inc, [1986] 1 R.C.S. 752 n’a pas été rempli — Il est évident et manifeste que la C.F. n’a pas compétence en l’espèce 
— La déclaration modifiée a été radiée dans son entièreté — Requête accordée.

dalFen C. Banque de Montreal (t-1540-15, 2016 CF 869, juge Fothergill, ordonnance en date du 25 juillet 2016, 14 p.)

preuve

Demande présentée par des amici curiae afin que la Cour examine et tranche deux questions soulevées dans le contexte de la 
demande faite par le procureur général du Canada en vertu de l’art. 38 de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, 
malgré que cette demande ait été abandonnée — La Cour suprême de la Colombie-Britannique (C.S.C.B.) a déclaré les défendeurs 
coupables de deux chefs d’accusation liés au terrorisme découlant d’événements qui ont eu lieu en juillet 2013 — Les défendeurs 
ont par la suite demandé une suspension d’instance pour provocation policière et abus de procédure — Au départ, ils demandaient 
la production de documents détenus par le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) peu après la conclusion du 
procès au criminel en juin 2015; cependant, en raison de la nature des renseignements demandés et l’adoption récente de la 
nouvelle disposition en cause de la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, L.R.C. (1985), ch. C-23, les 
défendeurs ont présenté une requête à la Cour en vertu de l’art. 18.1 de la Loi en vue d’obtenir l’information — La Cour a rejeté 
la demande fondée sur l’art. 18.1 en raison d’un manque de compétence; les défendeurs ont alors présenté une demande à la 
C.S.C.B. pour obtenir la production et de la divulgation des renseignements détenus par le SCRS — La C.S.C.B. a conclu que 
les dossiers en possession du SCRS seraient vraisemblablement pertinents et a ordonné au SCRS de produire les documents afin 
qu’elle les examine; elle a jugé qu’ils étaient effectivement pertinents et a déterminé quelles parties de ces dossiers devraient être 
divulguées aux défendeurs — Après avoir été avisé de l’ordonnance de la C.S.C.B., le demandeur a déposé un avis de demande 
devant la Cour en vertu de l’art. 38.04(1) de la Loi afin d’obtenir une ordonnance au titre de l’art. 38.06(3) visant à confirmer 
l’interdiction de divulgation des renseignements visés par l’avis et l’ordonnance de la C.S.C.B. — Des avocats ont été nommés 
pour agir à titre d’amici curiae et aider la Cour à trancher la demande relative à l’art. 38 de la Loi — Plus tard, en raison du retard 
qui serait causé dans le procès criminel en cours des défendeurs par le règlement de la demande relative à l’art. 38, les défendeurs 
ont décidé d’abandonner leur demande de divulgation des renseignements détenus par le SCRC — La C.S.C.B. a donc annulé 
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l’ordonnance de divulgation — Le demandeur a par la suite déposé un avis d’abandon de sa demande présentée en vertu de 
l’art. 38 — Les amici curiae ont demandé à la Cour de tenir compte de leurs observations relativement aux questions soulevées 
à la conclusion de l’audience sur la demande relative à l’art. 38 étant donné l’importance de ces questions — Les questions 
soulevées par les amici curiae étaient celles de savoir si la Cour fédérale, relativement à une demande déposée en vertu de 
l’art. 38, a compétence pour élargir la liste du matériel couvert par la demande et si la Cour fédérale a compétence pour ordonner 
la divulgation aux amici curiae de tout renseignement additionnel pertinent afin de fournir un contexte à la question visée à 
l’art. 38.6 — En l’espèce, il s’agissait de déterminer si la Cour devait exercer son pouvoir discrétionnaire pour examiner les 
questions soulevées par les amici curiae, même si elles étaient théoriques — Pour trancher les questions dans la présente affaire, 
il fallait prendre en considération les facteurs énoncés dans l’arrêt Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342  
— En ce qui concerne le contexte contradictoire, dans le cas présent, les défendeurs n’étaient pas des participants à part entière 
dans la procédure relative à l’art. 38 et n’étaient pas au courant des questions soulevées par les amici curiae — Dans une 
procédure relative à l’art. 38, un amicus curiae devrait soulever des questions qui ne seraient autrement pas portées à l’attention 
de la Cour — Le rôle du procureur général dans les demandes relatives à l’art. 38 diffère de celui qu’il assume lorsqu’il est 
également le poursuivant — Dans une demande présentée en vertu de l’art. 38, le procureur général cherche à s’assurer que les 
renseignements dont la divulgation porterait préjudice aux relations internationales, à la défense nationale ou à la sécurité 
nationale sont protégés, et que l’interdiction de divulgation résultant de l’avis donné au titre de l’art. 38 est confirmée par la Cour 
— Quant aux ressources judiciaires dépensées pour trancher les questions actuelles, les défendeurs pourraient être intéressés par 
les questions et appuyer leur résolution s’ils étaient au courant de celles-ci — Toutefois, en raison de l’annulation de l’ordonnance 
de divulgation et de l’abandon de la demande présentée en vertu de l’art. 38, le fait que la Cour tranche ces questions n’aurait 
aucun effet concret sur les parties — Même si des précisions concernant la compétence de la Cour pour ordonner la production 
à la Cour de renseignements additionnels pourraient aider d’éventuelles parties, dans l’éventualité où des circonstances similaires 
se reproduiraient, il était préférable d’attendre pour trancher cette question dans le contexte de faits précis d’une demande réelle 
— La Cour n’outrepasserait pas son rôle judiciaire et n’empiéterait pas sur le rôle du pouvoir législatif si elle décidait d’examiner 
et de trancher les questions soulevées par les amici curiae en l’espèce — Cependant, il serait inapproprié de trancher ces questions 
sans contexte contradictoire ni « litige actuel » et en l’absence d’effets concrets pour les parties — Aucun facteur ne l’emporte 
sur l’autre quand vient le temps de déterminer si la Cour devrait exercer son pouvoir discrétionnaire — Dans les circonstances, 
il ne restait aucune partie à la procédure devant la Cour, même si les amici curiae demeuraient en place pour garantir la bonne 
administration de la justice — Toute décision que pourrait rendre la Cour n’aurait aucune incidence sur les parties et ne pourrait 
avoir qu’une incidence minime sur des demandes futures — Par conséquent, étant donné les circonstances et tous les facteurs 
pertinents, il serait inapproprié pour la Cour d’exercer son pouvoir discrétionnaire afin d’examiner et de trancher les questions 
soulevées par les amici curiae — La Cour a rendu une ordonnance dans laquelle elle a rejeté l’idée d’exercer son pouvoir 
discrétionnaire pour trancher les questions de compétence vu l’abandon de la demande déposée en vertu de l’art. 38.

Canada (ProCureur Général) C. nuttall (deS-2-16, 2016 CF 850, juge Kane, jugement en date du 21 juillet 2016, 29 p.)

preuve—Fin
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